
DECISIONS DU MAIRE : COMmE RENDU 

Rapporteur : Madame le Maire 

Conformément à l'article L 21 22-23 du Code Général des Collectivites Territoriales, il 
convient de rendre compte ou Conseil des décisions suivantes qui ont été prises par le 
Maire en application de la délégation qui lui a été donnée par le Conseil Municipal par 
délibération du 17 avril 2014. 

Je porte a votre connaissance les décisions suivantes : 

A A  



NCE SERVICE - Accord-cadre avec un seuil maximum d 

LS / CAVAVIN - Accord-cadre 

, F.DOUCHEZ - 0-MANI-AMAR, Avocat 



28/09/2016 

10/10/2016 

Désistement de la commune de Lourdes de son appel sur les int8râts 
civils - Application du jugement du Tribunal Correctionnel de Tarbes en 
date du 29 juillet 201 4 
Représentution de la commune de Lourdes par Maîfre Philippe 
HERRMANN devant la Cour d'Appel de Pau dans le cadre du 
contentieux Ville de Lourdes et Sociét4 Véolia c/ Ministere Public 


